
Enorme doute sur le choix de M2

Par Clément Passe-Partout, le 02/07/2016 à 13:59

Salut à tous,

Je me permets de poster un message ici, car je suis en énorme hésitation sur mon choix de 
M2.

Pour faire simple, hier, j'ai passé un entretien pour le Master Droit public approfondi recherche 
de la Fac de droit de Rouen.
Avant mon entretien, j'étais certains de choisir le M2 Services et politiques publics de Rouen, 
si je suis pris. Seulement, depuis cet entretien, j'ai un gros doute.

L'entretien me semble s'être bien passé, et les professeurs présents ont tenté de me 
convaincre de l'opportunité de choisir le Master 2 DPA en vue de préparer l'examen du 
CRFPA.

Si je prends le Master 2 DPA, je choisirai le parcours recherche en droit administratif, tandis 
que le M2 Services et politiques publics est un M2 pro. 

J'ai, je pense, toutes mes chances d'avoir des réponses positives pour l'admission, et la 
grande question est de savoir ce qui peut être le mieux pour moi entre un Master pro et 
recherche.
Sachant, que la soutenance du rapport de stage en M2 SPP est en septembre, soit, en même 
temps que les épreuves du CRFPA...

Bref, là, les profs ont fait leur boulot, et je suis en énorme hésitation car ce sont des M2 qui 
m'intéressent tous deux !

Par Marleye, le 05/07/2016 à 18:57

Coucou,

Le master recherche est mieux pour passer le concours et comme tu l'as dis la soutenance 
est en septembre pour le pro ça risque d'être tendu.

Donc si tu es sur de vouloir faire avocat, fonce en recherche. Par contre l’inconvénient si tu 
l'as pas, c'est pas terrible pour l'insertion pro. Tu devras passer des concours en sortant de ce 
M2.



Par Clément Passe-Partout, le 05/07/2016 à 19:17

Salut !

Merci pour ta réponse.
Mon choix est fait depuis quelques jours, j'ai choisi le M2 recherche sans aucun regret ! 
Oui, je prévois de passer des concours si jamais je n'ai pas le CRFPA. Quitte à faire un M2 
pro par la suite, ça ne me dérange pas !
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